
 

  

 

 

 

 

 

 

Le Métier 
Le (la) titulaire de la qualification agit suivant 
l’entreprise sous la responsabilité de la direction ou 
d’un responsable  de  service,  pour  conseiller  en 
matière  de  mise  en  œuvre  des  orientations 
stratégiques santé, sécurité et environnement (SSE). 
Pour cela, il ou elle doit être capable de :  
 
 Identifier  les  exigences  légales  et  

règlementaires,  ainsi  que  les  préconisations 
applicables à l’entreprise 

 Proposer les référentiels, méthodologies et 
outils nécessaires à la mise en œuvre en 
interne 

 Evaluer le niveau de conformité de l’entreprise 
par  rapport  aux  exigences  légales  et autres 

 Conduire des analyses et des évaluations des 
risques professionnels et/ou 
environnementaux, et de manière préventive 
ou curative suite à des incidents ou accidents 

 Proposer un (ou des) plans d’actions en 
relation avec les analyses réalisées ou une 
demande d’organisme 

 Mettre en place les moyens permettant de 
s’assurer de l’efficacité des actions menées en 
matière de sécurité et/ou d’environnement 

 Animer des groupes de travail pour limiter les 
risques identifiés ou mettre un plan d’actions 
suite à un incident ou accident 

 Former les correspondants SSE et les 
responsables d’équipes 

 

Public 
 Salariés dans le cadre de la formation continue 
 Salariés souhaitant valider leurs compétences par une 

démarche de certification 
 Jeunes diplômés 

 

 

 

 

 

Programme 
 Droit du travail et droit de l’environnement 

(Règlementation ICPE) 
 Analyse des risques pour la santé et la sécurité au 

travail 
 Principaux risques en santé et sécurité au travail 
 Etudes de cas SE 
 Etude du phénomène accidentel  
 Approche ergonomique des situations de travail 
 Risques chimiques – Règlement REACH et CLP 
 Prévention ATEX 
 Gestion des accidents de travail et des maladies 

professionnelles 
 Référentiels de management de la santé et de la 

sécurité au travail 
 Référentiels de management de l’environnement 
 Liens QSE 
 Accueil et formation à la sécurité 
 Acteurs de prévention 
 Méthodologie de résolution de problèmes 
 Techniques d’audit 
 Accompagnement et préparation à la certification 

 

Durée et Lieux 
Le lieu est à définir et la durée s’effectue selon la définition du 
besoin et l’évaluation pré formative.  
 

 Capacité d’accueil  
Entre 8 et 12 apprenants par session  
 

Prérequis 
Les candidats doivent savoir lire, écrire, compter et disposer 
d’une première expérience en milieu industriel.  
 

Prise en charge  
Contrat de professionnalisation  
(-26 ans et + 26 ans)  
Salarié en CPF, CIF, VAE et Période de Professionnalisation 
 

Certification  
CQPM Préventeur santé-sécurité au travail et 
environnement - n° 0215 
Les Certificats de Qualification Paritaires de la Métallurgie 
(CQPM) certifient vos capacités professionnelles 

 
  
 

INFORMATIONS – RENSEIGNEMENTS 
Fabrice GENEVIEVE 02 31 46 77 05 
fgenevieve@fibn.fr 
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